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PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES 
NATURELS DE SAINTE-ROSE

 
ALÉAS INONDATION ET MOUVEMENTS DE TERRAIN
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1. Les risques naturels à La Réunion
Qu’est-ce qu’un risque naturel majeur ?
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Assurer la sécurité des personnes et des biens 
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Ça c’est passé à Sainte-Rose...

franceinfo, 24 avril 2018

Commune de Sainte-Rose, Fakir, avril 2018,

1. Les risques naturels à La Réunion
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Arrêtés de catastrophes naturelles

Des événements historiques restés dans toutes les mémoires et reconnus catastrophe 
naturelle sur la commune de Sainte-Rose : COLINA 93, HOLLANDA 94, DINA 2002, 
GAMEDE 2007,  FAKIR 2018...

En 27 ans
5 reconnaissances de 
catastrophe naturelle

1. Les risques naturels à La Réunion
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Loi du 2 février 1995 (Loi Barnier)                    
                                                                           Code de l’Environnement

Art. L.562-1 à L.562-9

Loi du 30 juillet 2003 (Loi Risques)

→ Le PPR délimite les zones exposées aux risques naturels à un instant T :

2. Le Plan de Prévention des Risques Naturels
Le PPR, un outil réglementaire

CONSTRUCTIBLE SOUS CONDITIONS
Aménagements, constructions, extensions...

INCONSTRUCTIBLE

 → Le PPR n’anticipe pas les actions de protection à venir et n’a pas vocation à les définir ni à 
pointer les causes des désordres passés



Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement 8

2. Le Plan de Prévention des Risques Naturels

Le contenu d'un PPR
Un rapport de présentation

Précise la méthode d'élaboration d'un PPR, les hypothèses prises en compte, la justification du zonage

Contient l'analyse des phénomènes pris en compte, les méthodes utilisées

La carte de zonage réglementaire

Délimite les périmètres en fonction du risque (zones exposées aux risques et zones où des aménagements 

pourraient aggraver les risques ou en provoquer de nouveaux)

Le règlement

Précise les règles d'occupation des sols pour chaque zone

Définit les mesures de prévention et de sauvegarde qui permettent de réduire la vulnérabilité de l'existant

Des annexes

Cartes d'aléa, cartes des enjeux, carte des phénomènes historiques

16/11/2021



16/11/2021Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement 9

2. Le Plan de Prévention des Risques Naturels

La procédure d'élaboration d'un PPR



3. La procédure
Révision du PPRN de Sainte-Rose

- 25 janvier 2011 : approbation du PPR inondation ;
- 21 septembre 2017 : demande de modification du PPR inondation par la 
commune de Sainte-Rose sur le secteur de l’Anse des Cascades ;
- 2018 - 2019 : modification du PPR inondation du 25 janvier 2011 sur le 
secteur de l’Anse des Cascades et approbation du PPR naturels prévisibles ;
- 18 novembre 2020 :  réunion de présentation de la procédure de révision 
du PPR inondation avec intégration des aléas « mouvements de terrain » à la 
commune;
- 20 avril 2021 : porter à connaissance du PPR de Sainte-Rose ;
- 15 septembre 2021 : prescription du PPR « inondation et mouvement de 
terrain » ;
- 16 novembre 2021 : réunions de présentation du projet de PPR.

10Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement 16/11/2021



11Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement

4. La méthodologie de révision du PPRN de Sainte-Rose
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Phase technique
Caractérisation des aléas
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4. La méthodologie de révision du PPRN de Sainte-Rose

16/11/2021

Traduction réglementaire des aléas
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4. La méthodologie de révision du PPRN de Sainte-Rose

16/11/2021

Traduction réglementaire des aléas

PRO
JET
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4. La méthodologie de révision du PPRN de Sainte-Rose

16/11/2021

Le projet de règlement du PPR

Le zonage R1 :
- interdiction des nouvelles constructions ;
- la non augmentation de la population exposée ;

Le zonage R2 : 
- interdiction des nouvelles constructions ;
- une extension du bâti limitée à 20m²  autorisée sous condition
de réaliser une étude technique prenant en compte les aléas de 
mouvements de terrain de niveau moyen ;
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4. La méthodologie de révision du PPRN de Sainte-Rose
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Le projet de règlement du PPR

Le zonage B2u :Le zonage B2u :
- nouvelles constructions autorisées sous conditions de réaliser une étude - nouvelles constructions autorisées sous conditions de réaliser une étude 

technique – attestation lors du dépôt du PC ;technique – attestation lors du dépôt du PC ;
- attestation de réalisation de l’étude et de prise en compte faite par un - attestation de réalisation de l’étude et de prise en compte faite par un 

architecte ou un expertarchitecte ou un expert
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4. La méthodologie de révision du PPRN de Sainte-Rose

16/11/2021

Le projet de règlement du PPR

Le zonage B2 et B3 :
- nouvelles constructions autorisées sous 

conditions de situer le premier plancher 
habitable au-dessus de la cote de 
référence :

Par défaut, 1m en B2 et 
0,5m en B3

Peut être affinée à la 
parcelle par des études 
adaptées
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3. La méthodologie de révision du PPRN de Sainte-Rose

16/11/2021

Pour les secteurs où une modélisation hydraulique a été réalisée :

- une seule cote de référence, celle de l’étude, représentée sur les 
documents graphiques du PPR ;

-  pas d’étude à la parcelle.

Le projet de règlement du PPR



En zone R1, autorisation des constructions techniques agricoles légères  
sous réserve :   

● Local technique (local phytosanitaire, local irrigation…) nécessaire à la 
mise au norme ;

● Limité à un bâtiment d’emprise au sol maximale 20 m²  ;
● Une étude technique préalable, dont l’objectif est de minimiser l’impact 

du projet sur les différents aléas et d’en déterminer les conditions de 
réalisation ;

● Attestation établie par l’architecte du projet ou un expert sera exigée afin 
de s’assurer de la réalisation de cette étude préalable ;

● Matériaux, équipements et produits (notamment polluants) devront être 
stockés et placés au-dessus de la cote de référence en zone 
d’inondation

● Ne pas comporter de locaux de sommeil, habitation ou hébergement.

Nouveauté sur le projet de règlement
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Zonage réglementaire la Riv. de l’Est - Le Petit Brûlé  
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4. La méthodologie de révision du PPRN de Sainte-Rose
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Projet de zonage 
Zonage en cours



Zonage réglementaire en centre-ville  
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4. La méthodologie de révision du PPRN de Sainte-Rose
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Projet de zonage Zonage en cours



Zonage réglementaire secteur Marocain  
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4. La méthodologie de révision du PPRN de Sainte-Rose
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Zonage en cours

Projet de zonage 



Zonage réglementaire secteur Piton Sainte-Rose  
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4. La méthodologie de révision du PPRN de Sainte-Rose
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Zonage en cours

Projet de zonage 



Zonage réglementaire secteur de Bellevue  
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4. La méthodologie de révision du PPRN de Sainte-Rose
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Zonage en coursProjet de zonage 



Zonage réglementaire secteur La Ravine Glissante  
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4. La méthodologie de révision du PPRN de Sainte-Rose
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Projet de zonage 

Zonage en cours



Zonage réglementaire secteur de Bois Blanc  
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4. La méthodologie de révision du PPRN de Sainte-Rose
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Zonage en coursProjet de zonage 
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5. Suite de la procédure : calendrier prévisionnel

● Concertation du public : réunion  +  examen des requêtes + visites de 
terrain – novembre 2021 - janvier 2022 ;

● Si nécessaire réunion de bilan association/concertation ;

● Consultation officielle des personnes publiques : fin premier trimestre 
2022 (délai réponse 2 mois) ;

● Enquête publique : fin deuxième trimestre 2022 ;

● Approbation du PPR – fin troisième trimestre 2022.
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